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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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<PgReglementaire>PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du {09/10/2002}9 octobre 2002, le Conseil a consulté le Parlement, conformément à 
l'article 37 du traité CE , sur la proposition de directive du Conseil modifiant, en ce qui 
concerne les essais comparatifs communautaires, la directive 66/401/CEE concernant la 
commercialisation des semences de plantes fourragères, la directive 66/402/CEE concernant 
la commercialisation des semences de céréales, la directive 68/193/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication végétative de la vigne, la 
directive 92/33/CEE concernant la commercialisation des plants de légumes et des matériels 
de multiplication de légumes autres que les semences, la directive 92/34/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication de plantes fruitières et des plantes fruitières 
destinées à la production de fruits, la directive 98/56/CE concernant la commercialisation des 
matériels de multiplication des plantes ornementales, la directive 2002/54/CE concernant la 
commercialisation des semences de betteraves, la directive 2002/55/CE concernant la 
commercialisation des semences de légumes, la directive 2002/56/CE concernant la 
commercialisation des plants de pommes de terre et la directive 2002/57/CE concernant la 
commercialisation des semences de plantes oléagineuses et à fibres (COM(2002) 523 – 
2002/0232 (CNS)).

Au cours de la séance du {10/10/2002}10 octobre 2002, le Président du Parlement a annoncé 
qu'il avait renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la {AGRI}commission de 
l'agriculture et du développement rural et, pour avis, à la {BUDG}commission des budgets 
(C5-0476/2002).

Au cours de sa réunion du {05/11/2002}5 novembre 2002, la {AGRI}commission de 
l'agriculture et du développement rural a nommé Danielle Auroi rapporteur.

Au cours de ses réunions des {02/12/2002}2 décembre 2002, {17/02/2003}17 février et 19 
mars 2003, la commission a examiné la proposition de la Commission ainsi que le projet de 
rapport.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative par 18 
voix pour, 11 contre .

Étaient présents au moment du vote Joseph Daul (président), Friedrich-Wilhelm Graefe zu 
Baringdorf, Albert Jan Maat, María Rodríguez Ramos (vice-présidents), Danielle Auroi 
(rapporteur), Gordon J. Adam, Carlos Bautista Ojeda, Sergio Berlato, Arlindo Cunha, Christel 
Fiebiger, Francesco Fiori, Christos Folias, Jean-Claude Fruteau, Georges Garot, Lutz Goepel, 
Willi Görlach, María Esther Herranz García, (suppléant Encarnación Redondo Jiménez), 
Elisabeth Jeggle, Salvador Jové Peres, Heinz Kindermann, Dimitrios Koulourianos, Wolfgang 
Kreissl-Dörfler, (suppléant António Campos), Astrid Lulling, (suppléant Agnes Schierhuber), 
Véronique Mathieu, Hans-Peter Mayer, (suppléant Michl Ebner), Xaver Mayer, Karl Erik 
Olsson, Neil Parish, Mikko Pesälä, Christa Prets, (suppléant María Izquierdo Rojo), 
Dominique F.C. Souchet.

La commission des budgets a décidé le 12 novembre 2002 qu'elle n'émettrait pas d'avis.

Le rapport a été déposé le 20 mars 2003.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPEEN

sur la proposition de directive du Conseil modifiant, en ce qui concerne les essais 
comparatifs communautaires, la directive 66/401/CEE concernant la commercialisation 
des semences de plantes fourragères, la directive 66/402/CEE concernant la 
commercialisation des semences de céréales, la directive 68/193/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de multiplication végétative de la vigne, la 
directive 92/33/CEE concernant la commercialisation des plants de légumes et des 
matériels de multiplication de légumes autres que les semences, la directive 92/34/CEE 
concernant la commercialisation des matériels de multiplication de plantes fruitières et 
des plantes fruitières destinées à la production de fruits, la directive 98/56/CE 
concernant la commercialisation des matériels de multiplication des plantes 
ornementales, la directive 2002/54/CE concernant la commercialisation des semences de 
betteraves, la directive 2002/55/CE concernant la commercialisation des semences de 
légumes, la directive 2002/56/CE concernant la commercialisation des plants de pommes 
de terre et la directive 2002/57/CE concernant la commercialisation des semences de 
plantes oléagineuses et à fibres (COM(2002) 523 – C5-0476/2002 – 2002/0232(CNS))

<ProcLect>(Procédure de consultation)</ProcLect>

Le Parlement européen,

<Visa>– vu la proposition de la Commission au Conseil (COM(2002) 523)1,

– vu l'article 37 du traité CE conformément auquel il a été consulté par le Conseil 
(C5-0476/2002),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la {AGRI}commission de l'agriculture et du développement rural  
(A5-0078/2003),

</Visa><Action>1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. invite la Commission à modifier en conséquence sa proposition, conformément à l'article 
250, paragraphe 2, du traité CE;

3. invite le Conseil, s'il entend s'écarter du texte approuvé par le Parlement, à en informer 
celui-ci;

4. demande au Conseil de le consulter à nouveau, s'il entend modifier de manière 
substantielle la proposition de la Commission;

5. charge son Président de transmettre la position du Parlement 

1 JO C 20 du 28/1/2003, p. 208 
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au Conseil et à la Commission.</Action>

<SubAmend>Texte proposé par la 
Commission

Amendements du Parlement

<Amend>Amendement <NumAm>1</NumAm>
<TitreAm>TITRE</TitreAm>

Directive du Conseil modifiant, en ce qui 
concerne les essais comparatifs 
communautaires, la directive 66/401/CEE 
concernant la commercialisation des 
semences de plantes fourragères, la 
directive 66/402/CEE concernant la 
commercialisation des semences de 
céréales, la directive 68/193/CEE 
concernant la commercialisation des 
matériels de multiplication végétative de la 
vigne, la directive 92/33/CEE concernant 
la commercialisation des plants de légumes 
et des matériels de multiplication de 
légumes autres que les semences, la 
directive 92/34/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de 
multiplication de plantes fruitières et des 
plantes fruitières destinées à la production 
de fruits, la directive 98/56/CE concernant 
la commercialisation des matériels de 
multiplication des plantes ornementales, la 
directive 2002/54/CE concernant la 
commercialisation des semences de 
betteraves, la directive 2002/55/CE 
concernant la commercialisation des 
semences de légumes, la directive 
2002/56/CE concernant la 
commercialisation des plants de pommes 
de terre et la directive 2002/57/CE 
concernant la commercialisation des 
semences de plantes oléagineuses et à 
fibres

Directive du Conseil modifiant, en ce qui 
concerne les essais comparatifs 
communautaires et la présence fortuite ou 
techniquement inévitable de semences 
génétiquement modifiées dans les 
semences de variétés conventionelles, la 
directive 66/401/CEE concernant la 
commercialisation des semences de plantes 
fourragères, la directive 66/402/CEE 
concernant la commercialisation des 
semences de céréales, la directive 
68/193/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de 
multiplication végétative de la vigne, la 
directive 92/33/CEE concernant la 
commercialisation des plants de légumes et 
des matériels de multiplication de légumes 
autres que les semences, la directive 
92/34/CEE concernant la 
commercialisation des matériels de 
multiplication de plantes fruitières et des 
plantes fruitières destinées à la production 
de fruits, la directive 98/56/CE concernant 
la commercialisation des matériels de 
multiplication des plantes ornementales, la 
directive 2002/54/CE concernant la 
commercialisation des semences de 
betteraves, la directive 2002/55/CE 
concernant la commercialisation des 
semences de légumes, la directive 
2002/56/CE concernant la 
commercialisation des plants de pommes 
de terre et la directive 2002/57/CE 
concernant la commercialisation des 
semences de plantes oléagineuses et à 
fibres

<Crossref></Crossref>
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<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires</AmJust>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>2</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 bis (nouveau)</TitreAm>

 Les essais comparatifs financés par 
l'Union européenne ne doivent pas se 
limiter aux espèces et aux variétés de 
semences et plantes certifiées reprises 
dans le catalogue commun de l'Union. 
Les variétés de conservation et les 
semences issues de l'agriculture 
biologique peuvent aussi bénéficier de ces 
essais.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Cet amendement n'appelle pas d'explication.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>3</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 ter (nouveau)</TitreAm>

La problématique de la contamination par 
les organismes génétiquement modifiés 
(OGM) doit être reprise dans le contexte 
des directives concernant la 
commercialisation des plantes et des 
semences et ne peut être traitée en 
comitologie, qui exclut le Parlement 
européen de tout débat et proposition sur 
ce sujet sensible.

<Crossref></Crossref>
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<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Dans un souci de démocratie, le Parlement ne peut pas être exclu de la procédure 
décisionnelle.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>4</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 quater (nouveau)</TitreAm>

Les semences commercialisées pour leur 
utilisation en agriculture biologique 
doivent être testées dans un cadre 
spécifique à cette pratique agricole et être 
davantage financées. En effet, ces 
semences doivent être vierges de toute 
trace d'OGM et de pesticides, et elles 
demandent donc des essais particuliers.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Il faut que la qualité du label "biologique" soit garantie au niveau communautaire. 
Cela nécessite un financement adéquat.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>5</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 quinquies (nouveau)</TitreAm>

Les espèces et variétés de conservation 
mentionnées dans la directive 98/95/CE 
doivent être définies et testées pour être 
commercialisées selon des critères 
spécifiques et nécessitent un règlement 
d'application.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Il faut garantir l'application effective de la directive 98/95/CE dans tous les États 
membres.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>6</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 sexies (nouveau)</TitreAm>

Le problème des semences de ferme doit 
être résolu par une flexibilité accordée 



RR\322163FR.doc 9/29 PE 322.163

FR

aux agriculteurs et aux sélectionneurs 
selon les contrats conclus et les besoins 
des agriculteurs.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Cet amendement n'appelle pas d'explication.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>7</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 septies (nouveau)</TitreAm>

 Les États membres accroissent leurs 
contributions et renforcent leurs 
engagements à long terme pour ce qui est 
de la conservation des ressources 
génétiques aux niveaux national et 
international.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Le maintien de la biodiversité exige des efforts supplémentaires de la part des 
autorités internes.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>8</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 octies (nouveau)</TitreAm>

Les États membres augmentent leur appui 
financier et leur engagement pour ce qui 
est de toute recherche agricole non 
institutionnelle sur l’amélioration des 
plantes et de la conservation des 
ressources génétiques réalisée à la ferme. 
Ils renforcent également leur soutien aux 
organisations non gouvernementales 
travaillant dans ce domaine.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Le maintien de la biodiversité exige un effort supplémentaire de la part des autorités 
internes.</AmJust>
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</Amend><Amend>Amendement <NumAm>9</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 nonies (nouveau)</TitreAm>

Les États membres reconnaissent la 
complémentarité des stratégies de 
conservation ex situ et in situ. Ces deux 
modes sont essentiels à la conservation du 
germoplasme pour les générations 
futures. Ils nécessitent une aide accrue, 
en particulier pour la conservation in situ 
ou à la ferme.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Cet amendement n'appelle pas d'explication.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>10</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 decies (nouveau)</TitreAm>

 Les États membres établissent des 
mesures destinées à promouvoir et à 
accroître les activités scientifiques des 
agriculteurs à la ferme, y compris dans le 
domaine de la "phytogénétique 
participative", telle que définie par 
l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO).

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Il faut soutenir les activités des agriculteurs à la ferme.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>11</NumAm>
<TitreAm>Considérant 4 undecies (nouveau)</TitreAm>

 Les États membres s'engagent 
juridiquement à reconnaître les droits 
collectifs des populations et leurs 
connaissances concernant les ressources 
génétiques locales. Ils reconnaissent les 
pratiques traditionnelles de ces 
populations quand elles ont mis au point 
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certaines ressources génétiques. Les États 
membres veillent dans ce cadre à 
l'application effective de la 
directive 98/95/CE, en ce qui concerne les 
variétés dites "amateur".

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>Il faut garantir l'application effective de la directive 98/95/CE dans tous les États 
membres.</AmJust></Amend>

</Amend>

<Amend></Members>

Amendement <NumAm>12</NumAm>
<Article>Article premier, point 1.</Article>

1. La directive 66/401/CEE est modifiée 
comme suit:

1. La directive 66/401/CEE est modifiée 
comme suit:
À l'article 3, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:
« 4 bis. Les États membres prévoient que 
les semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
4 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 21, doit être fixée 
au niveau le plus bas possible permis par 
l'état des connaissances scientifiques les 
plus récentes.
4 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
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après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 21."

À l'article 20, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 20, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

«3 bisLa Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

«3 bisLa Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

3 ter Les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 21.

3 ter Les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 21.

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»
3 quinquies. Les essais comparatifs doivent 
être appliqués d'une façon spécifique aux 
semences et plantes produites et cultivées 
pour l'agriculture biologique ainsi que 
pour la conservation et l'utilisation de la 
diversité génétique des semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 -
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer de 
800 000 à 1 million d'euros.»

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
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Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>

<Amend></Members>

Amendement <NumAm>13</NumAm>
<Article>Article premier, point 2.</Article>

2. La directive 66/402/CEE est modifiée 
comme suit:

2. La directive 66/402/CEE est modifiée 
comme suit:
À l'article 3, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:
« 3 bis. Les États membres prévoient que 
les semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
3 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 21, doit être fixée 
au niveau le plus bas possible permis par 
l'état des connaissances scientifiques les 
plus récentes.
3 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 21.»
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À l'article 20, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 20, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

3 ter Les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 21.

3 ter Les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 21.

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»
3 quinquies. Les essais comparatifs doivent 
être appliqués d'une façon spécifique aux 
semences et plantes produites et cultivées 
pour l'agriculture biologique ainsi que 
pour la conservation et l'utilisation de la 
diversité génétique des semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 -
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer de 
800 000 à 1 million d'euros.»

</Original>

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>
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<Amend>Amendement <NumAm>14</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1, POINT 3

Article 16 (directive 68/193/CEE)</TitreAm>

3. La directive 68/193/CEE est modifiée 
comme suit:

3. La directive 68/193/CEE est modifiée 
comme suit:

À l'article 16, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 16, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

"3 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

"3 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

3 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

3 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

3 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État."

3 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.

3 quinquies. Les essais comparatifs 
doivent être appliqués d'une façon 
spécifique aux semences et plantes 
produites et cultivées pour l'agriculture 
biologique ainsi que pour la conservation 
et l'utilisation de la diversité génétique des 
semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 - 
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer 
de 800 000 à 1 million d'euros."

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées doivent être 
marquées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
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doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires<AmJust><AmJust>.</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>15</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1, POINT 4

Article 20 (directive 92/33/CEE)</TitreAm>

4. La directive 92/33/CEE est modifiée 
comme suit:

4. La directive 92/33/CEE est modifiée 
comme suit:

À l'article 20, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 20, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État."

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.

4 quinquies. Les essais comparatifs 
doivent être appliqués d'une façon 
spécifique aux semences et plantes 
produites et cultivées pour l'agriculture 
biologique ainsi que pour la conservation 
et l'utilisation de la diversité génétique des 
semences et plantes.
4 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 - 
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer 
de 800 000 à 1 million d'euros."

<Crossref></Crossref>
<TitreJust>Justification</TitreJust>
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La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées doivent être 
marquées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires<AmJust>.<AmJust></AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>16</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1, POINT 5

Article 20 (directive 92/34/CEE)</TitreAm>

5. La directive 92/34/CEE est modifiée 
comme suit:

5. La directive 92/34/CEE est modifiée 
comme suit:

À l'article 20, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 20, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État."

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.

4 quinquies. Les essais comparatifs 
doivent être appliqués d'une façon 
spécifique aux semences et plantes 
produites et cultivées pour l'agriculture 
biologique ainsi que pour la conservation 
et l'utilisation de la diversité génétique des 
semences et plantes.
4 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 - 
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer 
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de 800 000 à 1 million d'euros."
<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées doivent être 
marquées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires<AmJust>.<AmJust></AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>17</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1, POINT 6

Article 14 (directive 98/56/CEE)</TitreAm>

6. La directive 98/56/CEE est modifiée 
comme suit:

6. La directive 98/56/CEE est modifiée 
comme suit:

À l'article 14, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 14, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

"4 bis. La communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
examens prévus aux paragraphes 1 et 2. 
Cette contribution financière est accordée 
dans la limite des crédits annuels alloués 
par l'autorité budgétaire.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 ter. les examens pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté 
et les modalités d'octroi correspondantes 
sont déterminés conformément à la 
procédure prévue à l'article 21.

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État."

4 quater. cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.

4 quinquies. Les essais comparatifs 
doivent être appliqués d'une façon 
spécifique aux semences et plantes 
produites et cultivées pour l'agriculture 
biologique ainsi que pour la conservation 
et l'utilisation de la diversité génétique des 
semences et plantes.
4 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
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européenne pour les essais (A-703 - 
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer 
de 800 000 à 1 million d'euros."

<Crossref></Crossref>
<TitreJust>Justification</TitreJust>

La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées doivent être 
marquées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires<AmJust></AmJust>

<Amend></Members>

Amendement <NumAm>18</NumAm>
<Article>Article premier, point 7.</Article>

7. La directive 2002/54/CE est modifiée 
comme suit:

7. La directive 2002/54/CE est modifiée 
comme suit:
À l'article 3, après le paragraphe 2, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:
"2 bis. Les États membres prévoient que les 
semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
2 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 28, paragraphe 2, 
doit être fixée au niveau le plus bas possible 
permis par l'état des connaissances 
scientifiques les plus récentes.
2 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
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inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 28, paragraphe 
2."

À l'article 26, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 26, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 28, paragraphe 2.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 28, paragraphe 2.

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>

<Amend></Members>
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Amendement <NumAm>19</NumAm>
<Article>Article premier, point 8.</Article>

8. La directive 2002/55/CE est modifiée 
comme suit:

8. La directive 2002/55/CE est modifiée 
comme suit:
À l'article 3, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:
« 4 bis. Les États membres prévoient que 
les semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
4 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 46, paragraphe 3, 
doit être fixée au niveau le plus bas possible 
permis par l'état des connaissances 
scientifiques les plus
récentes.
4 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 46, paragraphe 
3."»

À l'article 43, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 43, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

« 3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 

« 3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
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l'autorité budgétaire. l'autorité budgétaire.
3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 46, paragraphe 2.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 46, paragraphe 2.

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»
3 quinquies. Les essais comparatifs doivent 
être appliqués d'une façon spécifique aux 
semences et plantes produites et cultivées 
pour l'agriculture biologique ainsi que 
pour la conservation et l'utilisation de la 
diversité génétique des semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 -
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer de 
800 000 à 1 million d'euros.»

</Original>

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>

<Amend></Members>

Amendement <NumAm>20</NumAm>
<Article>Article premier, point 9.</Article>

7. La directive 2002/56/CE est modifiée 
comme suit:

7. La directive 2002/56/CE est modifiée 
comme suit:
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À l'article 3, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivant sont ajoutés:
« 4 bis. Les États membres prévoient que 
les semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
4 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 25, paragraphe 2, 
doit être fixée au niveau le plus bas possible 
permis par l'état des connaissances 
scientifiques les plus récentes.
4 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 25, paragraphe 
2.»

À l'article 26, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 26, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

«3 bisLa Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

«3 bisLa Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
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prévue à l'article 28, paragraphe 2. prévue à l'article 28, paragraphe 2.
3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»
3 quinquies. Les essais comparatifs doivent 
être appliqués d'une façon spécifique aux 
semences et plantes produites et cultivées 
pour l'agriculture biologique ainsi que 
pour la conservation et l'utilisation de la 
diversité génétique des semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 -
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer de 
800 000 à 1 million d'euros. »

</Original>

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>

<Amend></Members>

Amendement <NumAm>21</NumAm>
<Article>Article premier, point 10.</Article>

10. La directive 2002/57/CE est modifiée 
comme suit:

10. La directive 2002/57/CE est modifiée 
comme suit:
À l'article 3, après le paragraphe 4, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:
« 4 bis. Les États membres prévoient que 
les semences d'espèces non génétiquement 
modifiées qui contiennent des organismes 
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génétiquement modifiés ne doivent pas être 
mises sur le marché. Si des traces 
accidentelles ou techniquement inévitables 
d'organismes génétiquement modifiés dont 
la mise sur le marché est autorisée par la 
législation communautaire sont présentes 
dans les semences, un seuil minimal peut 
être fixé, au-dessous duquel les semences 
peuvent néanmoins être mises sur le 
marché.
4 ter. La valeur de ce seuil, établie en 
conformité avec l'article 25, paragraphe 2, 
doit être fixée au niveau le plus bas possible 
permis par l'état des connaissances 
scientifiques les plus récentes.
4 quater. Afin de prouver que la présence 
de traces d'organismes génétiquement 
modifiés est accidentelle ou techniquement 
inévitable, des éléments probants doivent 
être fournis pour attester que pendant et 
après la production des semences, mais 
aussi pendant leur transport et leur 
stockage, des mesures appropriées ont été 
prises pour empêcher la présence 
d'organismes génétiquement modifiés. Ces 
mesures appropriées sont arrêtées 
conformément à l'article 25, paragraphe 
2.»

À l'article 23, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

À l'article 23, après le paragraphe 3, les 
paragraphes suivants sont ajoutés:

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

«3 bis La Communauté peut accorder une 
contribution financière à l'exécution des 
essais prévus aux paragraphes 1 et 2. Cette 
contribution financière est accordée dans la 
limite des crédits annuels alloués par 
l'autorité budgétaire.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 25, paragraphe 2.

3 ter Les essais pouvant bénéficier d'une 
contribution financière de la Communauté et 
les modalités d'octroi correspondantes sont 
déterminés conformément à la procédure 
prévue à l'article 25, paragraphe 2.

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»

3 quater Cette contribution peut être 
accordée uniquement à des autorités 
nationales ou à des personnes juridiques 
agissant sous la responsabilité de l'État.»
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3 quinquies. Les essais comparatifs doivent 
être appliqués d'une façon spécifique aux 
semences et plantes produites et cultivées 
pour l'agriculture biologique ainsi que 
pour la conservation et l'utilisation de la 
diversité génétique des semences et plantes.
3 sexies. Les lignes du budget de l'Union 
européenne pour les essais (A-703 -
personnel) et la ligne B1-33 (mesures 
vétérinaires et phytosanitaires – essais 
comparatifs) sont modifiées pour passer de 
800 000 à 1 million d'euros.»

</Original>

<OptDel></OptDel>

Justification

<OptDelPrev>La directive prévoit déjà que les semences d'espèces génétiquement modifiées 
doivent être étiquetées. Par contre, elle ne règle pas la question des semences d'espèces non 
génétiquement modifiées qui contiennent des traces d'organismes génétiquement modifiés. 
Cet amendement prévoit donc que les semences d'espèces non génétiquement modifiées ne 
doivent pas contenir en principe d'OGM. Cette règle revêt une grande importance pour 
l'agriculture, car la diffusion de semences impures peut avoir des conséquences économiques 
imprévisibles pour les exploitants agricoles et les producteurs de denrées 
alimentaires.</OptDelPrev>

</Amend>

<Amend>Amendement <NumAm>22</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1 BIS (nouveau)</TitreAm>

Article 1 bis
De nouvelles directives spécifiques 
concernant la commercialisation des 
semences et plantes pour la conservation 
et la diversité des ressources génétiques 
en Europe, fondées sur la 
directive 98/95/CE, seront adoptées pour 
compléter ce régime.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

<AmJust>La proposition de directive doit être présentée seulement au comité permanent des 



RR\322163FR.doc 27/29 PE 322.163

FR

semences et plants agricoles, horticoles et forestiers. Cela est contraire à l'article 21, 
paragraphe 2, de la directive relative à la dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés dans l'environnement (2001/18/CE).</AmJust>

</Amend><Amend>Amendement <NumAm>23</NumAm>
<TitreAm>ARTICLE 1 TER (nouveau)</TitreAm>

La directive 2001/18/CE relative à la 
dissémination volontaire d'organismes 
génétiquement modifiés dans 
l'environnement sera prise en 
considération à l'avenir en refusant toute 
technique de stérilisation des semences 
génétiquement modifiées (dite 
"Terminator") qui prive les agriculteurs 
de droits sur les semences.

<Crossref></Crossref>

<TitreJust>Justification</TitreJust>

La proposition de directive doit être présentée seulement au comité permanent des semences 
et plants agricoles, horticoles et forestiers. Cela est contraire à l'article 21, paragraphe 2, de 
la directive relative à la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 
l'environnement (2001/18/CE).
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EXPOSE DES MOTIFS

La volonté de la Commission est de toiletter dix directives concernant les essais comparatifs 
communautaires pour la commercialisation de diverses semences conventionnelles.

Comme elle l'a affirmé: "Au cours des 25 dernières années, les plantes agricoles, telles que 
les céréales, les plantes fourragères et les plantes oléagineuses et à fibres, ont été soumises à 
des essais comparatifs communautaires sur la base de la législation applicable. Au cours de 
ces dernières années, cet exercice a gagné en importance par suite d'une nouvelle législation 
relative à la commercialisation des matériels de multiplication des fruits, légumes et plantes 
ornementales, fixant, entre autres, les modalités des essais comparatifs communautaires. Ce 
système de contrôle a posteriori appliqué aux semences et matériels de multiplication 
commercialisés dans la Communauté est reconnu comme étant un instrument très important 
d'harmonisation de la commercialisation par les États membres."

Cependant, le toilettage ainsi prévu ne sera ni complet ni pertinent si les tests comparatifs 
financés par l'Union européenne se limitent aux variétés de semences et plantes aujourd'hui 
certifiées que l'on trouve dans le catalogue commun de l'Union. 

Il faut traiter de façon spécifique les semences commercialisées pour l'utilisation dans 
l'agriculture biologique, qui doivent être testées dans un cadre correspondant à cette technique 
agricole, et qu'il faut donc financer davantage. En effet, ces semences ne peuvent pas être 
enrobées et doivent être vierges de toute trace d'OGM.

Il faut des tests de même type d'une part pour les plantes risquant une contamination par les 
OGM. En effet, la présente proposition de directive donne l'occasion de régler définitivement 
les questions concernant la présence avérée de semences génétiquement modifiées dans les 
semences conventionnelles. La Commission travaille depuis un temps considérable à une 
directive qui doit régler les conditions et exigences supplémentaires en ce qui concerne la 
présence de semences génétiquement modifiées dans les portions de semences, les lieux de 
plantation et les détails de marquage de ces semences. Le projet de la dernière directive ne 
prend malheureusement pas en considération suffisante la directive 2001/18/CE, entre-temps 
entrée en vigueur, sur la dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans 
l'environnement.

De même, il est important que les espèces et variétés de conservation mentionnées dans la 
directive 98/95/CE soient définies et testées pour être commercialisées selon des critères 
spécifiques, ce qui demande un règlement d'application, toujours attendu à ce jour.

Enfin, les semences de ferme, ou les semences d'origine locale, doivent pouvoir bénéficier 
d'une flexibilité particulière et doivent faire l'objet de contrats spécifiques liés à la 
directive 98/95/CE concernant les variétés dites "amateur".

Certains essais précités ont bénéficié d'une contribution financière de la Communauté; les 
autres espèces doivent pouvoir bénéficier elles aussi d'une telle contribution. Par souci de 
transparence, il est nécessaire d'établir à l'avenir une base juridique claire pour une 
contribution financière quelconque et il convient donc de prévoir des mesures financières 
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communautaires applicables à ces essais comparatifs, qui comprennent des dépenses 
budgétaires communautaires obligatoires.


